
REGLEMENT DU CHALLENGE DE L’ARC MOSELLAN 2018 

Article 1-Qui sont les organisateurs de ce challenge ? 

 Le CA Malling 

 Courir A Bousse 

 Les Arts Hombourgeois 

Article 2-Quelles courses entrent en compte dans ce challenge ? 

 La Corrida du Plan d’Eau – Malling - 6 mai 2018 

 La Boussoise – Bousse - 26 août 2018 (8 et 14.5km) 

 Le Trailling – Malling - 4 novembre 2018 (9, 17 et 25km) 

 La Kanerdall – Hombourg Budange - 16 décembre 2018 (7, 14 et 21km) 

Article 3-Qui peut y participer ? 

Tout coureur et tout club pourra participer car l’inscription se fera automatiquement sur la base des classements. 

Article 4-Le challenge individuel  

 Les 3 premières femmes et les 3 premiers hommes seront récompensés 

 Sur chaque course, la première femme aura 1 point, la seconde femme 2 points, la troisième femme 3 

points etc 

Ce nombre de points sera multiplié par un certain coefficient en fonction de la distance choisie dans une 

même course : 

 Coefficient 1 Coefficient 2 Coefficient 3 

Corrida Malling Seule distance   

Boussoise 14,5km 8km  

Trail’ling 25km 17km 9km 

Kanerdall 21km 14km 7km 

Puis divisé par le nombre de participantes à cette même course. 

On additionne les chiffres obtenus pour chaque course. 

Le but étant d’avoir le plus petit score. 

 Idem pour les hommes 

 Exemple : 

Jean Dupont arrive : 

-10
ème

/90 hommes à la Corrida => 10x1/90=0.1111 

-n’a pas participé à la Boussoise => le plus gros coeff de cette course étant 2, son score sera de 2 

-3
ème

/50 hommes aux 9km du Trail’ling => 3x3/50=0.18 

-7
ème

 homme/300 aux 14km de la Kanerdall => 7x2/300=0.0466 

Le score au challenge individuel de Jean Dupont = 0.1111+2+0.18+0.0466 = 2.3377 



Article 5-Le challenge équipe 

 On va distinguer ici les hommes et les femmes 

 Et récompenser la meilleure équipe féminine et la meilleure équipe masculine 

 Pour un même club, on prendra à chaque course, les 5 meilleures femmes et les 5 meilleurs hommes 

(qui pourront ne pas être les mêmes sur chaque course). On va récupérer le score du challenge 

individuel des coureurs concernés. On va additionner ces 5 scores. 

Le but sera encore une fois d’avoir le score le plus bas. 

 Il sera donc impératif pour qu’une équipe puisse être représentée, qu’elle soit féminine ou masculine, 

d’avoir au moins 5 participants sur nos courses. 

 Exemple : 

Audrey, Béatrice, Céline, Danièle, Emilie, Flora, Gaelle et Honorine sont des filles qui courent pour 

« Run au Féminin », certaines participeront aux courses du challenge, d’autres pas, mais elles seront 

toujours au moins 5 sur chaque évènement 

- Audrey, Béatrice, Céline, Danièle et Emilie sont les 5 meilleures sur la Corrida,  on va additionner leurs 

scores individuels 

- Béatrice, Danièle, Emilie, Flora et Honorine sont les 5 meilleures sur la Boussoise,  on va additionner 

leurs scores individuels 

- Audrey, Béatrice, Flora, Gaelle et Honorine sont les 5 meilleures sur le trail’ling,  on va additionner 

leurs scores individuels 

- Céline, Emilie, Flora, Gaelle et Honorine sont les 5 meilleures sur la Kanerdall,  on va additionner leurs 

scores individuels 

Les scores « équipes » pour chaque évènement seront eux-mêmes additionnés pour obtenir le score 

équipe challenge des « Run au Féminin ». 

 

Article 6-Quand seront donnés les résultats ?  

Ils seront donnés au terme des 4 courses, via les pages facebook ou web des clubs organisateurs, et via le 

CDCHS www.courirenmoselle.fr + page facebook courirenmoselle 

Article 7-Remise des prix 

Elle se fera en début d’année 2019, avec les représentants de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan, 

à Malling. 

A cette occasion, les 3 clubs organisateurs se réuniront pour un entrainement collectif, comme chaque année. 

Seront conviés : les 3 premiers hommes et les 3 premières femmes sur la base du classement des 4 courses, 

ainsi que la meilleure équipe féminine et la meilleure équipe masculine. 

 

http://www.courirenmoselle.fr/

